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4.3 • Déménagement ou fin des activités
Si l’entreprise quitte le territoire de l’agglomération de Québec ou cesse ses activités après la fin du projet,  
elle devra rembourser le montant reçu dans les quinze (15) jours de la réception d’un avis de la Ville à cet 
effet et selon les clauses suivantes :

•	 100 % du montant reçu dans le cas où l’événement a lieu dans les vingt-quatre (24) mois suivant  
le dernier versement;

•	 80 % du montant reçu dans le cas où l’événement a lieu entre vingt-cinq (25) et trente-six (36) mois 
suivant le dernier versement;

•	 50 % du montant reçu dans le cas où l’événement a lieu entre trente-sept (37) et quarante-huit (48) mois 
suivant le dernier versement.
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Le dépôt d’un projet ne garantit pas son acceptation. La Ville de Québec se réserve le droit d’attribuer  
ou pas un financement en fonction de son évaluation et de la disponibilité des fonds;
Les projets déposés dans le cadre de cette Politique seront analysés et jugés admissibles au financement  
de la Ville de Québec en se basant, le cas échéant, sur les critères généraux suivants :

•	 Le promoteur doit apporter des réponses crédibles à toutes les composantes de son modèle d’affaires 
responsable pour en démontrer la qualité et la solidité;

•	 Le caractère distinctif et novateur du projet;
•	 La pertinence de l’offre de produits ou services dans le marché, son positionnement  

et ses avantages concurrentiels;
•	 La viabilité et la cohérence du projet, tant par sa nature que par le réalisme du montage financier; 
•	 La capacité organisationnelle de gestion, soit les expertises et expériences pertinentes du requérant 

quant à la réalisation du projet;
•	 La capacité financière du requérant à mener à terme le projet et à atteindre ses objectifs;
•	 Les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance; 
•	 L’impact sur la situation de l’emploi;
•	 La démonstration du besoin d’aide financière, incluant les niveaux de rémunération  

des principaux dirigeants;
•	 Des critères d’admissibilité spécifiques peuvent s’ajouter pour chacun des volets visés par la présente 

Politique, lesquels sont décrits aux paragraphes 6.1 à 6.9.
De plus, des critères d’évaluation spécifiques pourront être détaillés dans les documents requis lors  
de la demande de financement.
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Les contributions non remboursables, pourront, entre autres, prendre les formes définies  
dans les volets ci-dessous, décrits aux paragraphes 6.1 à 6.9.
Pour chacun de ces volets, la Ville de Québec tient à jour sur son site Internet une liste qui définit  
notamment les critères d’admissibilité suivants :

•	 Période d’ouverture du volet et date limite pour déposer un dossier complet de demande;
•	 Secteurs d’activité admissibles;
•	 Conditions quant à la localisation du siège social;
•	 Territoires de localisation des projets admissibles, dont les « territoires commerciaux désignés »;
•	 Dépenses admissibles;
•	 Montant maximal et taux de contribution selon les catégories de projets et d’entreprises;
•	 Seuils de chiffre d’affaires;
•	 Seuils de coût de projet.

Appui à l’entrepreneuriat
6.1 • Bourse entrepreneuriale
Contribution non remboursable de dix mille dollars (10 000 $) par personne (actionnaire), maximum  
de vingt-cinq mille dollars (25 000 $) s’il y a plusieurs candidats admissibles, par projet de création  
d’une entreprise privée, pour un maximum de 50 % des dépenses admissibles, pouvant être versée  
en mise de fonds personnelle. 
Les projets admissibles sont :

•	 Création d’une première société par actions par une ou plusieurs personnes;
•	 Création d’une entreprise individuelle ou d’une société en nom collectif détenue majoritairement  

par des Autochtones et située sur le territoire de Wendake;
•	 Transfert d’entreprise structuré visant la transmission, de la direction et de la propriété de l’entreprise, 

d’un cédant vers un entrepreneur ou un groupe d’entrepreneurs par l’acquisition d’au moins 25 % des 
actions avec droit de vote de la compagnie ou d’au moins 25 % de la juste valeur des actifs.

6.2 • Bons d’accompagnement
Contribution non remboursable maximale jusqu’à vingt-cinq mille dollars (25 000 $) par entreprise et par an, 
pour un maximum de 30 % des dépenses admissibles, pour faciliter la croissance des entreprises. 
Les projets admissibles sont :

•	 Services-conseils professionnels spécialisés pour aborder les enjeux stratégiques de l’entreprise  
à différentes étapes de son développement.
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6.3 • Appel de projets Défi-Québec ville entrepreneuriale 
Contribution non remboursable maximale jusqu’à cinquante mille dollars (50 000 $), pour un maximum  
de 50 % des dépenses admissibles, pour un projet ayant un modèle d’affaires particulièrement novateur.  
Les dates d’appels de projets seront annoncées au moins soixante (60) jours  
à l’avance sur le site Internet de la Ville de Québec.
Les projets admissibles sont :

•	 Projet novateur dans le cadre du démarrage ou de la croissance d’une entreprise, de douze (12) mois 
avant la première vente significative, jusqu’à soixante (60) mois après celle-ci;

•	 Projet novateur dans le cadre d’une relève d’entreprise admissible dans les douze (12) mois  
après l’acquisition d’au moins 25 % des actions avec droit de vote.

Maximum de deux (2) contributions par entreprise.
Les projets retenus dans le cadre de la cohorte d’avril 2025 sont admissibles selon les critères  
de la Politique d’investissement de la Vision entrepreneuriale Québec 2026 datée de novembre 2023. 

Appui à l’innovation
6.4 • Capitale-Innovation 
Contribution maximale jusqu’à cent-cinquante mille dollars (150 000 $) par projet, pour un maximum  
de 50 % des dépenses admissibles, pour aider les entreprises dans leurs projets de développement,  
de production et de commercialisation d’un produit ou procédé innovant.
L’entreprise doit faire la preuve de détention de la propriété intellectuelle ou bien des droits exclusifs  
sur le territoire concerné. 
La première vente significative est prévue approximativement dans les vingt-quatre (24) mois, ou est déjà 
réalisée, à moins que les délais habituels de commercialisation du secteur d’activité concerné soient différents.
Les projets admissibles sont :

•	 Installation et démarrage des activités dans des locaux propres à l’entreprise, à la sortie d’un incubateur 
reconnu;

•	 Vitrine de validation technologique ou de démonstration précommerciale, pour tester, valider  
ou démontrer un procédé ou un produit innovant; 

•	 Déploiement du plan de commercialisation structuré d’un produit ou procédé innovant, dans un nouveau 
marché hors Québec;

•	 Travaux immobiliers d’aménagement et d’améliorations locatives, incluant des équipements, pour  
des espaces dédiés exclusivement à la recherche et développement ou permettant à l’entreprise  
de franchir des jalons de croissance significatifs.

Appui à la croissance et à la productivité
6.5 • Capitale-Productivité
Contribution maximale jusqu’à cent-cinquante mille dollars (150 000 $), pour un maximum de  
40 % des dépenses admissibles, pour un projet d’investissement en lien avec la croissance de l’entreprise, 
l’amélioration de sa productivité ou la mise en place de pratiques écoresponsables significatives.
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Les projets admissibles sont :
•	 Acquisition et installation d’équipements de production, d’opération ou de technologies permettant  

de répondre à des enjeux de productivité, de développement durable ou de main d’œuvre; 
•	 Projets immobiliers s’inscrivant dans le cadre d’une démarche, appuyée par la Ville de Québec,  

de développement ou de requalification d’un site ou d’un territoire;
•	 Première implantation dans l’agglomération de Québec d’une entreprise dont le siège social est hors 

Québec, démontrant une valeur ajoutée importante sur le secteur d’activité concerné.

6.6 • Capitale-Commerce 
Contribution pour un projet commercial sur rue, visant à diversifier, à améliorer ou à maintenir l’offre 
commerciale d’un territoire admissible :

•	 Pour les entreprises commerciales situées dans un « territoire commercial désigné », contribution 
maximale de soixante-quinze mille dollars (75 000 $) pour un maximum de 50 % des dépenses 
admissibles; 

•	 Pour les entreprises commerciales situées dans les autres territoires admissibles, contribution maximale 
de vingt-cinq mille dollars (25 000 $), pour un maximum de 30 % des dépenses admissibles.

Les projets admissibles sont :
•	 Ouverture ou agrandissement d’un commerce de détail, d’un restaurant ou d’une entreprise de services;
•	 Acquisition d’équipements de production, d’opération ou de technologies permettant d’améliorer  

la productivité ou de soutenir la croissance;
•	 Campagne de mise en marché, de promotion et de publicité;
•	 Investissements pour le maintien en activité du commerce, si celui-ci est situé dans un « territoire 

commercial désigné ».
•	 Maximum d’une contribution par établissement sur une période de cinq (5) ans.

Autres projets
6.7 • Projets majeurs
Contribution maximale jusqu’à un million de dollars (1 M$) pour un même projet, pour un maximum  
de 25 % des dépenses admissibles, ceci afin d’encourager l’investissement significatif et contributif  
sur des territoires ciblés de l’agglomération de Québec.
Le niveau de contribution sera déterminé en fonction des retombées concrètes du projet sur le développement 
économique de l’agglomération de Québec.

6.8 • Plan commerce 2025-2029
Les initiatives et programmes issus du Plan de commerce 2025-2029 de la Ville de Québec sont admissibles.

6.9 • Développement et mise en valeur du système alimentaire  
de l’agglomération de Québec 
Les initiatives et programmes en lien avec le développement et la mise en valeur du système alimentaire  
de l’agglomération de Québec sont admissibles.
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Volet de soutien aux organismes  
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Requérants admissibles :  
les organismes intervenant en entrepreneuriat et en accompagnement d’entreprises.  
Contribution non remboursable maximale de 80 % des dépenses admissibles, dont les frais  
de fonctionnement, le cas échéant :

•	 Projet de promotion de l’entrepreneuriat, de développement économique et d’accompagnement 
d’entrepreneurs ou d’entreprises en lien avec au moins l’un des sept axes de la Vision entrepreneuriale 
Québec 2030;

•	 L’organisme doit démontrer sa volonté d’agir en matière de développement durable;
•	 Le soutien à des remises de prix ou de récompenses visant à reconnaître les succès entrepreneuriaux 

est autorisé;
•	 Le montant maximal d’aide est d’un million de dollars (1 M$) par an pour un même projet,  

pour un maximum de trois (3) ans.
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Volet de soutien aux  
projets structurants8 • 



Requérants admissibles :  
les établissements d’enseignement, les centres de recherche, les organismes à but non lucratif,  
les organismes municipaux constitués par voie législative, les municipalités régionales de comté,  
les municipalités locales, les conseils de bande, la Communauté métropolitaine de Québec  
et la Ville de Québec.
Projets admissibles : 

•	 Ou bien projets locaux ancrés dans leur milieu, visant à accroître les performances socioéconomiques  
du territoire concerné et impliquant plusieurs partenaires;

•	 Ou bien projets de relance socioéconomique couvrant tout ou partie de l’agglomération de Québec  
dans un ou plusieurs domaines d’activités;

•	 Ou bien projets régionaux répondant à un enjeu économique reconnu, ayant des retombées 
économiques importantes et mesurables pour une grande partie d’une ou plusieurs municipalités 
régionales de comté (MRC) de la région de la Capitale-Nationale;

•	 Ou bien, projets issus de la concertation et de la mobilisation régionale recommandées par  
le Forum des élus de la Capitale-Nationale;

•	 Ou bien projet permettant de répondre à l’un des cinq (5) défis identifiés dans la Stratégie de 
développement durable de la Ville, disponible sur le site Internet de la Ville : cohésion sociale,  
santé globale, décarbonisation, résilience et transition.

Contribution non remboursable maximale de 80 % des dépenses admissibles, dont les frais de fonctionnement, 
le cas échéant.
Le montant maximal d’aide est d’un million de dollars (1 M$) par an pour un même projet, pour un maximum  
de trois (3) ans.
Les projets d’acquisition foncière et immobilière ainsi que de développement menés par la Ville de Québec 
sont admissibles.
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9.1 • Service responsable
Le Service du développement économique et des grands projets de la Ville de Québec, Division  
du développement de l’entrepreneuriat, des entreprises et de la région, est responsable de la gestion et  
de la mise en œuvre de la présente Politique. Son rôle consiste notamment à effectuer les tâches suivantes :

•	 Recevoir, analyser et répondre aux propositions de projets des requérants;
•	 Demander des avis professionnels et techniques aux intervenants internes et externes  

de la Ville de Québec et de ses partenaires;
•	 Faire ses recommandations aux instances décisionnelles;
•	 Recommander, le cas échéant, des mises à jour et des interprétations de la présente Politique;
•	 Faire les suivis et maintenir le contact avec les partenaires et les requérants pour s’assurer  

de la mise en œuvre et de la bonne marche des projets financés;
•	 Colliger l’information et les données relatives à la gestion des fonds;
•	 Produire les rapports de suivi aux autorités de la Ville de Québec;
•	 Produire pour le gouvernement du Québec les rapports de reddition de compte requis;
•	 Promouvoir la Vision entrepreneuriale Québec 2030.

L’Entente de délégation du Fonds de la région de la Capitale-Nationale intervenue entre le ministre 
responsable de la Capitale-Nationale et la Ville de Québec prévoit que la Ville peut utiliser jusqu’à 10 % du 
versement annuel reçu dans le cadre de cette entente à titre de frais de gestion du fonds. Les frais de gestion 
(notamment salaires et charges sociales, honoraires professionnels, frais de déplacement et de repas, frais 
de poste ou de messagerie, frais de communication et de télécommunication, frais de publicité, de promotion 
et de site Internet, frais d’activités, fournitures de bureau, location de salles, frais de formation, assurances 
générales, cotisations et abonnements, frais bancaires et intérêts, loyer et entretien des locaux, amortissement 
des actifs immobiliers et frais de représentation) sont des dépenses admissibles à 100 %.
De plus, cette Politique permet à la Ville de Québec de confier la gestion d’un volet, d’un programme ou  
d’un type de projet à un mandataire ou à un partenaire gestionnaire sous la forme d’une entente de gestion :

•	 Les ententes signées entre la Ville de Québec et les mandataires ou partenaires gestionnaires doivent 
respecter le cadre normatif de la présente Politique et ceux-ci doivent également souscrire à l’ensemble 
des obligations prévues à l’Entente de délégation du Fonds de la région de la Capitale-Nationale;

•	 Les demandes traitées par les mandataires ou les partenaires gestionnaires doivent démontrer 
clairement qu’elles ont été analysées en respectant le cadre normatif de la présente Politique.

9.2 • Comité d’analyse et de recommandation
Le comité d’analyse et de recommandation a pour rôle de soutenir l’analyse interne afin de présenter une 
recommandation aux instances décisionnelles de la Ville pour les contributions financières d’une somme 
supérieure à vingt-cinq mille dollars (25 000 $) accordées aux personnes, aux entreprises privées à but  
lucratif et aux entreprises d’économie sociale réalisant majoritairement des activités marchandes, sauf  
si ces contributions sont octroyées dans le cadre du Plan commerce ou du Plan de développement et  
de mise en valeur du système alimentaire de l’agglomération de Québec.
Ce comité est composé de sept (7) membres :

•	 Cinq (5) membres votants indépendants, provenant majoritairement de l’entreprise privée, ayant  
une expertise en innovation et en développement des affaires et reconnus pour leur sens de l’éthique  
et leur qualité de gestion. Leur mandat est bénévole et est d’une durée de deux ans, renouvelable;

•	 Deux (2) représentants votants, membres de la direction du Service du développement économique  
et des grands projets de la Ville de Québec.
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La Ville de Québec nomme les membres du comité d’analyse et de recommandation.  
Advenant une vacance, la Ville nomme son remplaçant. 
Le comité se réunit au besoin et sur l’invitation du Service du développement économique et des grands 
projets. Le comité pourra s’adjoindre des spécialistes externes pour consultation, au besoin.
Le quorum est fixé à trois (3) membres votants, dont au moins un membre de la direction du Service  
du développement économique et des grands projets pouvant être remplacé en cas de force majeure  
par un membre de la direction de la Ville de Québec.

9.3 • Processus de traitement d’une demande

ADMISSIBILITÉ DES DEMANDES

L’admissibilité d’un projet ne garantit pas l’octroi d’un financement, étant entendu que l’octroi d’un tel 
financement demeure à l’entière discrétion des autorités de la Ville de Québec dûment habilitées à cet effet.

RÉCEPTION DES DEMANDES

La réception des projets se fait sur une base continue, sauf pour les volets ou programmes normés spécifiant 
une date de dépôt. 
Un formulaire de demande en version électronique sera disponible sur le site Internet de la Ville de Québec, 
section « gens d’affaires/financement ».
Les demandes devront parvenir à la Ville de Québec : 

•	 Ou bien par courrier, à l’adresse suivante : 
Vision entrepreneuriale Québec 2023 
Service du développement économique et des grands projets – Ville de Québec 
295, boulevard Charest Est, Québec (Québec)  G1K 3G8

•	 Ou bien par courrier électronique, selon les modalités définies sur le site Internet de la Ville de Québec, 
section « gens d’affaires/financement ».

Un accusé de réception sera transmis systématiquement au requérant dès la réception du formulaire  
de demande.

CONTENU DE LA DEMANDE

Pour être analysée, la demande doit être substantiellement complète et conforme.  
Elle peut nécessiter les informations suivantes : 

•	 Le formulaire de demande dûment rempli et signé;
•	 La description du requérant et du projet;
•	 Le modèle d’affaires responsable, s’il y a lieu;
•	 La démonstration du respect des objectifs de la présente Politique;
•	 Les états financiers des trois (3) dernières années de l’entreprise ou de l’organisme porteur du projet,  

s’il y a lieu; 
•	 La description du montage financier et les projections financières pour les deux (2) prochaines années, 

s’il y a lieu;
•	 La déclaration de toute autre source de financement ayant un rapport avec l’objet de la demande; 
•	 La confirmation du financement des partenaires, s’il y a lieu;
•	 Les lettres d’appui ou de recommandation, s’il y a lieu;
•	 La résolution du conseil d’administration (ou des actionnaires de l’entreprise) autorisant le chargé  

de projet à déposer la demande et à signer l’entente;
•	 Tout autre document jugé nécessaire par la Ville de Québec.
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Les documents demandés dans le cadre du Plan commerce et du Plan de développement  
et de mise en valeur du système alimentaire de l’agglomération de Québec peuvent être différents.

ANALYSE DE LA DEMANDE

L’analyse de la demande commence lorsque le dossier est jugé substantiellement complet et conforme.  
Elle est basée sur les critères d’évaluation mentionnés dans la présente Politique.

COMITÉ D’ANALYSE ET DE RECOMMANDATION

L’analyse de la demande est faite par le comité d’analyse, lorsque requis. Une recommandation est  
ensuite transmise aux autorités de la Ville de Québec dûment habilitées pour prendre une décision  
quant à la demande.
Les décisions du comité sont finales et sans appel.

DÉLAI DE RÉALISATION DES PROJETS

Une entente doit être signée entre la Ville de Québec et le requérant responsable du projet dès l’approbation 
des instances décisionnelles dûment autorisées. Cette entente précise les obligations et les droits respectifs 
de chacune des parties, le cadre légal ainsi que les termes liés à la réalisation du projet.
Tout projet devrait être réalisé à l’intérieur d’une période qui sera déterminée dans les ententes à intervenir.  
La Ville de Québec pourrait, le cas échéant, revoir ses engagements après ce délai.

SUIVI DES PROJETS ACCEPTÉS

Le suivi de la réalisation des projets financés par la Ville de Québec est assuré par le Service  
du développement économique et des grands projets. Un rapport financier de fin de projet et un rapport  
de reddition de compte doivent être déposés par le requérant. Des rapports d’étape doivent être produits  
au cours de la réalisation du projet selon les modalités prévues à chacune des ententes.
Le rapport de reddition de compte inclura notamment les points suivants :

•	 Pour les projets d’entreprises : les impacts sur l’emploi, la croissance, les nouveaux marchés  
et les investissements;

•	 Pour les projets d’organismes : les activités, les participants et le taux de satisfaction.

9.4 • Cadre d’application de la Politique
La présente Politique est élaborée par le Service du développement économique et des grands projets  
de la Ville de Québec et adoptée le 27 août 2025. Elle demeurera en vigueur aussi longtemps que  
des fonds seront disponibles ou jusqu’à ce que la Ville de Québec la modifie ou y mette fin. 
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